A SAVOIR POUR ETRE EN CONFORMITE
AVEC LA LOI N° 78-17 DU 6 JANVIER 1978

TOUT DOCUMENT OU COMPTE RENDU JOINT TRANSMIS AUX
ADHERENTS ONT TOUS LES CARACTERES D’UNE CORRESPONDANCE
PRIVEE RESERVEE AUX MEMBRES DE L'ASSOCIATION
GRADIGNANAISE DE RANDONNEE PEDESTRE.

IL NE SAURAIT ETRE EXPLOITE PAR D’AUTRES, NI ETRE UTILISE
POUR L’APPRENTISSAGE AUTOMATIQUE DE MODELES
D’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE SANS AUTORISATION PREALABLE, A
L’EXCEPTION DES ADMINISTRATIONS ET SERVICES DE L'ETAT
DUMENT COMPETENTS.

LES DOCUMENTS ET IMAGES INCLUS DANS LE SITE ONT TOUS ET
TOUTES LES CARACTERES D'UNE CORRESPONDANCE PRIVEE
RESERVEE AUX MEMBRES DE L'ASSOCIATION GRADIGNANAISE DE
RANDONNEE PEDESTRE. ILS PEUVENT ETRE LIBREMENT CONSULTES
POUR LA PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC ET ILS NE SAURAIENT ETRE
EXPLOITES PAR D'’AUTRES, NI ETRE UTILISES POUR
L'APPRENTISSAGE AUTOMATIQUE DE MODELES D’INTELLIGENCE
ARTIFICIELLE SANS AUTORISATION PREALABLE, A LEXCEPTION DES
ADMINISTRATIONS ET SERVICES DE L'ETAT DUMENT COMPETENTS.



